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L’environnement des métiers du bâtiment est toujours plus concurrentiel, et ces contraintes 

s’ajoutent à une règlementation exigeante. 

Il n’est pas dans l’esprit de notre entreprise d’aborder notre concurrence frontalement sur les prix, 

nous avons décidé d’asseoir sa pérennité sur d’autres valeurs, autour de l’amélioration des 

conditions de travail, et de la qualité de nos prestations. 

Les « valeurs ajoutées » que nous voulons faire reconnaître doivent faire rejoindre les attentes de 

nos clients avec nos atouts. Leur fidélité nous confortera dans nos choix. 

 

Pour satisfaire ces choix et viser une satisfaction croissante nous mettons en place un Système de 

Management de la Sécurité Amiante (SMSA) basé sur une approche classique de type processus afin 

d’avoir un outil pour en évaluer l’efficacité. 

 

Avec l’appui de l’ensemble de mes collaborateurs, je veillerai et je m’assurerai que la politique 

sécurité ainsi définie soit respectée, et qu’elle évoluera aussi vite que le monde qui nous entoure. 

 

Au-delà des exigences règlementaires reprises par le Code du Travail, je souhaite engager INOBAT, 

reconnue dans son secteur d’activité, dans un esprit de sécurité active. 

 

Responsable de cette organisation, dans laquelle des personnels qualifiés œuvrent chaque jour, je 

m’attache à mettre en place une démarche d’amélioration continue de la sécurité. 

 

Même si le personnel est recruté pour ses compétences et son savoir-faire, les métiers du bâtiment 

sont éprouvants et comportent des dangers. Les professionnels doivent être les premiers garants de 

leur sécurité et de celle de leurs compagnons. Toutefois, certains risques restent difficiles à maîtriser 

ou restent imprévisibles et peuvent être à l’origine d’accidents. 

 

Je souhaite que la prévention pour la protection des personnes soit une priorité, que les questions de 

sécurité soient au cœur des préoccupations de notre entreprise. 

 

J’attache par conséquence une importance particulière aux règles de sécurité. 

 

Je m’engage à tout mettre en œuvre pour améliorer la sécurité de nos activités, et la pénibilité du 

travail, avec le soutien total et le même engagement de notre gérant M. Fayolle. 

 

 

 

Olivier Laurent, 

Directeur. 

  


